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Fiche synthèse de l’AAP Démoclès 

Accompagnement global 

 

1/  IDENTITE 

 Localisation : Lille (59) 

 Catégorie : Société Publique Locale d’Aménagement 

 Mission : La Fabrique des Quartiers (capital social détenu par la Métropole 

de Lille et les villes de Lille, Tourcoing et Roubaix) pilote « toutes actions qui 

concourent à la requalification et la revitalisation des quartiers d’habitat 

ancien dégradé ».  

 Taille : 44 collaborateurs 

 Typologies de bâtiments : Logements, Commerces 

 Types d’opérations majoritaires : Démolition & réhabilitation 

 Gestion de plus 600 réhabilitations et 680 démolitions, mais aussi 3400 

logements vacants et 650 logements neufs (chiffres 2019, source : rapport 

annuel La Fabrique des Quartiers). 

 Contact / référent sur l’AAP 

o FLORET Jérémy – jfloret@lafabriquedesquartiers.fr – Tél : 06 19 28 13 82 

o BECUWE Vanessa – vbecuwe@lafabriquedesquartiers.fr  

 

2/ ETAPES DE L’ACCOMPAGNEMENT 

 

Réunion de 
lancement

14/09/2020

5 opérations 
analysées

5 entretiens 
réalisés au sein 

des équipes de la 
MOA

Réunion 
mutualisée de 

présentation du 
diagnostic et de 
co-construction 

du plan d'actions

18/03/2020

Restitution des 
fiches action

02/07/2021
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3/ LES ACTIONS ASSOCIEES ET LEUR MISE EN ŒUVRE  

Objectif N° Action Priorité Résultats attendus  

Structurer une 

stratégie 

économie 

circulaire à 

travers des outils 

communs 

1 

Intégrer la charte Chantiers à 

Faibles Nuisances spécifique 

à la SPLA LFDQ comme base 

des pièces marchés 

documentée et partagée 

1 

Intégration systématique de la Charte Chantier à Faibles Nuisances dans les marchés 

travaux de manière contractuelle, permettant une appropriation par tous et un 

engagement des entreprises sur cette base contractuelle 

2 
Mettre en place une boite à 

outils 
1 La création d’une boite à outils opérationnelle et pérenne 

3 

Formaliser des retours 

d'expériences sur la 

prévention et la gestion des 

déchets  

2 Des fiches de REX réalisées régulièrement et permettant d’ajuster les outils réalisés 

Quantifier et 

piloter les 

objectifs par 

matériau via 

l’amélioration 

de la traçabilité 

des PMD 

4 

Mettre en place un cahier 

des charges précis pour la 

réalisation du diagnostic PMD 

1* 
La réalisation de diagnostics PMD de qualité répondant à minima aux attendus 

réglementaires 

5 
Réaliser les récolements et 

analyser les écarts 
1* 

Le CERFA règlementaire systématiquement complété et transmis sur le site de l’ADEME 

pour les opérations faisant l’objet d’un diagnostic PMD 

6 

Suivre les taux de valorisation 

de l’ensemble des opérations 

de la SPLA LFDQ  

2 

Des résultats chiffrés de taux de valorisation réels par matériaux pour les chantiers de 

réhabilitation et de démolition,  

Des objectifs chiffrés minimum de taux de valorisation par matériaux pour les chantiers 

de réhabilitation et de démolition, à l’échelle de la SPLA LFDQ 
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Objectif N° Action Priorité Résultats attendus  

Engager et 

responsabiliser 

les MOE et les 

entreprises de 

travaux à travers 

les pièces des 

marchés 

7 

Travailler des clauses 

incitatives pour mobiliser les 

MOE 

1 

L’intégration de clauses précises sur les attendus de la SPLA LFDQ vis-à-vis du MOE afin 

de les encourager à proposer des solutions autour de la prévention et la gestion des 

déchets respectant à minima les ambitions de la SPLA LFDQ 

8 

Travailler des clauses 

incitatives pour mobiliser les 

entreprises de travaux 

1 

L’intégration de clauses précises sur les attendus de la SPLA LFDQ vis-à-vis des entreprises 

travaux afin de les encourager à proposer des solutions autour de la prévention et la 

gestion des déchets respectant à minima les ambitions de la SPLA LFDQ 

9 

Systématiser la demande de 

réalisation de SOGED pour les 

réhabilitations 

2 
L’intégration et la réalisation systématiques de SOGED en adéquation avec les 

ambitions de la SPLA LFDQ et les spécificités des opérations de réhabilitation 

Développer le 

réemploi avec 

l’appui des MOE 

10 
Faire évoluer les objectifs de 

réemploi avec les MOE 
3 

Définition et atteinte d’objectifs de réemploi adaptés à chaque opération en 

concertation avec le MOE 

11 
Pérenniser et étoffer les 

actions de réemploi 
3 Des actions pérennes et le déploiement de nouvelles actions sur le réemploi 

 

 

4/ MISE EN ŒUVRE DU PLAN D’ACTIONS 

Le plan d’actions a été validé par les référents mais il n’y a pas eu de retour quant à l’avancement et le démarrage de la mise en œuvre 

des actions à ce jour. 

 


